
 

Sous la responsabilité du Directeur des services techniques, l’agent polyvalent des services techniques réalise 

l’essentiel des interventions technique de la commune. Il maintient en état de fonctionnement et de propreté les 

surfaces et les abords de la collectivité. Il entretient les espaces verts de la collectivité et assure des opérations de 

première maintenance au niveau des équipements, de la voierie et des bâtiments. 

Il assure l’entretien courant des machines, des matériels et des locaux utilisés. 

 

PROPRETE - COLLECTE  

• Maintenir en état les espaces publics : balayer les rues, ramasser les déchets, vider les poubelles, nettoyer les 

abords des espaces de tri sélectif / le marché couvert et ses abords / le mobilier urbain, ramasser les 

encombrants 

• Effectuer les interventions d’urgence pour libérer la voierie et les surfaces (animaux morts, arbres, …) 

• Désherber et maintenir en état de propreté les voies urbaines et les espaces publics (désherber, déneiger, 

saler les voies de circulation et les trottoirs en cas de précipitations neigeuses, …) 

 

ENTRETIEN DES ESPACES VERTS  

• Effectuer la tonte 

• Tailler les haies, les arbustes 

• Elaguer les arbres 

• Débroussailler les espaces publics 

• Ramasser les feuilles mortes, évacuer les déchets verts 

• Arrosage 

• Réaliser les travaux d’entretien et de nettoyage des aires de jeux, des surfaces et espaces sportifs 

• Conduite de véhicules, engins (tracteurs, machines agricoles, tondeuses autoportées, …) 

 

TRAVAUX DE POLYVALENCE DES SERVICES TECHNIQUES  

• Réalisation de petits travaux et maintenance de premier niveau des bâtiments 

• Maçonnerie : Effectuer les travaux d’intervention de premier niveaux (fabrication, pose et maintenance), 

exécution de gros œuvres (terrassement, chape, …) 

• Peinture : Effectuer les travaux de peinture tant à l’intérieur des bâtiments qu’à l’extérieur (entretien, 

rénovation), réaliser les travaux de peinture routière. 

• Voirie : Réparer et reboucher des dégradations du revêtement routier, Déneiger/saler les voies de circulation 

et les trottoirs en cas de précipitations neigeuses, faucher, défricher, poser/remplacer/remettre en état des 

éléments de chaussée, de voirie (mobilier, signalétique, décoration) 

 

ENTRETIEN DES COURS D’EAU 

 

ENTRETIEN COURANT DES MACHINES, DES MATERIELS ET DES LOCAUX UTILISES 

• Nettoyer, entretenir et ranger les outils, équipements et matériels après usage 

• Effectuer l’entretien courant et tenir le suivi du matériel et des véhicules mis à disposition 

• Respecter les règles de sécurité liées à la manipulation de produits dangereux 

• Détecter les dysfonctionnements des équipements et évaluer les risques d’accidents 

• Maintenir les locaux techniques en état de propreté et de fonctionnement 

 

 

 

RECRUTE  

UN AGENT POLYVALENT DES SERVICES TECHNIQUES 

(H/F) 



 

PREPARATION D’EVENEMENTS ET DE MANIFESTATIONS DIVERSES 

• Nettoyage des locaux et abords 

• Installation et démontage des barrières et du matériel 

• Déplacer, installer et ranger les tables, chaises, stands, barnums, podium …. dans le cadre de réunions ou 

d’animations ponctuelles 

 

EPICERIE SOLIDAIRE 

• Approvisionnement de l’épicerie solidaire en denrées alimentaires prise en charge auprès de la banque 

alimentaire de Troyes (au moins une fois par semaine) 

 

SECURISER LA TRAVERSEE DE LA ROUTE DES ENFANTS MENANT A L’ECOLE ELEMENTAIRE  

 

Vous êtes autonome, réactif et travaillez avec soin et rigueur. Vous aimez travailler en extérieur et possédez le sens 

du service public. Votre capacité d’adaptation vous permet de prioriser vos tâches et de répondre aux urgences. Vous 

appréciez le travail en équipe. 

Vous respectez le port des Equipements de Protection Individuelle et les consignes transmises par votre hiérarchie. 

 

POSTE A POURVOIR : mars 2024 et selon les conditions statutaires (préavis, mutation, …)  

Vous bénéficierez au sein de notre collectivité d'une rémunération statutaire (RIFSEEP), du CNAS, d'une participation 

à une mutuelle labellisée. 

 

Recrutement par voie statutaire en catégorie C (filière technique) ou à défaut, par voie contractuelle. 


